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MUNICIPALITÉ DE NOYAN



 

   CLÉ # _____   
1312, chemin de la Petite-France

   

Noyan  (QC)  J0J 1B0
Tel.     : 450 291-4504
Téléc : 450 291-4505
Contrat de location de la salle « Valérie Rémillard »
	Prénom & Nom :
	

	Adresse :
	

	Téléphone :
	

	Jour de location :
	

	Heures de location :
	

	Nombre de personnes (approx)
	


Inclus dans la location :

· Tables et chaises

· Accès à une cuisine complète

· Service de conciergerie après la location
Conditions à respecter:

· Il est formellement interdit d’accrocher quoi que ce soit aux murs et au plafond, que ce soit avec du papier collant, des punaises, clous ou autres.  Il est aussi interdit d’enlever ce qui est déjà apposé sur les murs. 

· À votre départ, la salle communautaire et la cuisine doivent être ramassée, les tables et chaises rangées comme elles l’étaient à votre arrivée et les ordures ramassés et disposés dans les bacs situées à l’extérieur. Au besoin, des articles de nettoyage sont aussi disponibles dans le local du concierge situé dans le corridor du sous-sol.
            L’air climatisée doit aussi être éteinte à votre départ si vous l’avez allumée.
· Le soussigné est tenu responsable de tous les dommages ou bris relatifs à l’immeuble, les tables et les chaises et défrayera le coût des réparations ou du remplacement. Le locataire ne peut sous-louer à quelqu’un d’autre. Il est seul responsable de la salle.

       La cage d’escalier de la sortie d’urgence, le vestibule et l’ascenseur ne sont pas des salles de jeu.
· Il est interdit de fumer à l’intérieur de l’hôtel de ville.
· Les animaux sont interdits à l’intérieur, mis- à- part les chiens d’assistance.
· Il vous est exigé, après 23 heures, de conserver un niveau de bruit, de musique et de voix acceptable pour ainsi ne pas troubler l’ordre publique.
· Si le locataire désire vendre de l’alcool durant la période de location, celui-ci devra se procurer les permis nécessaires auprès de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec.
             Tél. : (514) 873-3577 ou site internet : www.racj.gouv.qc.ca.

La salle peut accueillir un maximum de 100 personnes, dont 80 personnes assises incluant les personnes à mobilité réduite, grâce à notre ascenseur. Le fonctionnement de l’ascenseur est bien simple, il s’agit de tenir le bouton enfoncé au pallier que vous voulez vous retrouver. Les tables sont rondes 
      et peuvent contenir 8 personnes.

· Pour tenir débarrer la porte principale, vous devez mettre en fonction le bouton rouge à « power on ».Ne pas toucher au bouton noir. Lorsque vous quittez, vous devez faire l’étape à l’inverse : mettre le bouton rouge à « power off ». Vous devez vous assurez qu’il n’y a plus personne dans l’édifice municipal en vérifiant chaque étage dont les salles de toilettes et l’ascenseur.

Coût de location:

Prix de location pour la salle (payable à la réservation) 150,00 $    
*Annulation : minimum 24 heures à l’avance pour un remboursement complet, sinon 50 % seulement.
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Signé à Noyan, ce __________ jour de______________________ 2026
Signature du locataire :​__________________________________________________
Signature du responsable municipal :_______________________________________
	Mode de paiement :

	Argent __
	Chèque __
	Débit __

	Reçu #
	
	


Note :
Présentez-vous au bureau municipal la journée de votre réservation, durant les heures d’ouvertures, pour                                              récupérer la clé. Pour les locations de fin de semaine, vous devez passer chercher la clé le jeudi et la rapporter le lundi suivant.[image: image2.png]



